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COM.16 JUILLET 1991 DOSSIERS BREVETS 1992.111.5
LE BOIS DORMANT c. SELLEGAARD
Brevets n.85-11992 et 85-16164
(Inédit)

- SAISIE-CONTREFAÇON - CONDITIONS **



I - LES FAITS

- 1985 M.SELLEGAARD (SELLEGAARD) est titulaire d'une demande de
brevet et d'un certicat d'addition concernant un procédé de
conservation des végétaux.

Les demandes sont publiées.

M.SELLEGAARD forme une demande en saisie-contrefaçon à
l'encontre de la Société LE BOIS DORMANT (LE BOIS
DORMANT) en produisant une simple copie, non certifiée conforme,
de la demande.

- 12 mai 1989 Une ordonnance du Président du TGI de Nancy l'autorise à faire
procéder à une saisie-contrefaçon descriptive dans les locaux de la Sté
LE BOIS DORMANT.

LE BOIS DORMANT forme une demançle en rétractation de
l'ordonnance.

- 23 avril 1989 La Cour d'appel de Nancy rejette la demande.

LE BOIS DORMANT forme un pourvoi en çassation

- 16 juillet 1991 La Chambre commerciale de la Cour de cassation rejette le pourvoi.

II-LE DROIT

A - LE PROBLEME

1°) Prétentions des parties

a) Le demandeur en rétractation (LE BOIS DORMANT)

prétend que le prononcé d'une ordonnance autorisant une saisie-contrefaçon, au profit du
titulaire d'une seule demande de brevet est subordonné par l'article ler du décret du 15 février 1969
à la présentation d'une copie certifiée conforme de la demande et non d'une copie simple.

b) Le défendeur en rétractation (SELLEGAARD)

prétend que le prononcé d'une ordonnance autorisant une saisie-contrefaçon, au profit du
titulaire d'une seule demande de brevet et fondée sur l'article 56 de la loi du 2 janvier 1968 n'est
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pas subordonné par l'article ler du décret du 15 février 1969 à la présentation d'une copie certifiée
conforme de la demande et non d'une copie simple.

2°) Enoncé du problème

La requête en saisie-contrefaçon formée par le titulaire d'une demande de brevet et fondée
sur l'article 56 de la loi du 2 janvier 1968, auquel renvoie l'article ler du décret du 15 février 1969,
suppose-t-elle la production d'une copie certifiée conforme de brevet ou d'une copie simple de la
demande de brevet ?

B - LA SOLUTION

1°) Enoncé de la solution

"Mais attendu que la société LE BOIS DORMANT, devant la Cour d'appel,
invoquait l'application de l'article 56 de la loi du 2 janvier 1968 auquel
renvoie l'article ler du décret du 15 février 1969; qu'il résulte de ces deux
textes que la production d'une copie certifiée conforme de la demande du
brevet n'est pas exigée à l'appui de la demande en saisie-contrefaçon,
lorsque celle-ci est fondée sur l'article 56 de la loi du 2 janvier 1968; que
dès lors l'arrêt se trouve légalement justifié dès lors qu'il a rejeté la
prétention de la société LE BOIS DORMANT exigeant la production de la
copie conforme de la demande de brevet déposée par M.SELLEGAARD".

2°) Commentaire de la solution

L'article 56 de la loi des brevets autorise la saisie contrefaçon au titre soit d'une demande de
brevet soit d'un brevet délivré. Dans le premier cas, l'article 55 autorise, même, la saisie
contrefaçon avant la publication mais après "la notification au présumé contrefacteur d'une copie
certifiée de cette demande" (texte originaire de 1968).

L'article 1 al.2 du décret n.69-190 du 15 février 1969 relatif à la procédure de saisie
contrefaçon en matière de brevets d'invention toujours applicable - énonce

"L'ordonnance est rendue sur simple requête et sur la représentation soit du
brevet, du certificat d'utilité ou du certificat d'addition, soit, dans le cas
prévu à l'article 55, premier alinéa, deuxième phrase, de la loi sus-visée,
d'une copie certifiée conforme de la demande de brevet, de certificat
d'utilité ou de certificat d'addition...".

En réservant l'exigence d'une "copie certifiée conforme" de la demande de brevet à la seule
hypothèse - visée par l'article 55 al.1 de la loi - à la requête en saisie contrefaçon formée sur la base
d'une demande non publiée, la Cour de cassation applique strictement l'exigence exceptionnelle de
copie certifiée conforme de la demande : exigée dans le cas où la requête est formée sur la base
d'une demande non publiée, elle ne l'est plus lorsque la requête est formée sur la base d'une
demande publiée.



COMM.

COUR DE CASSATION

Audience publique du 16 juillet 1991
Rej-et

M. BEZARD, président
Arrêt n° 1123 P

Pourvoi ° 89-20.521/U

REPUBLIQUE FRANCAISE

LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE COMMERCIALE,
FINANCIERE ET ECONOMIQUE, a rendu l'arrêt suivant

Sur le pourvoi formé par la société
responsabilité limitée Le Bois Dormant, dont le siège
est route du Tell, quartier des Mayers à Montélimar,
(Drôme),

en cassation d'un arrêt rendu le 23 août 1989 par la
cour d'appel de Nancy (3e chambre civile), au profit de
M. kar_g_ESalle, demeurant 9, domaine du Camp
Lauvas, 175, route de Valbonne à Mougins
(Alpes-Maritimes),

défendeur à la cassation ;

La demanderesse invoque, à l'appui de son
pourvoi le moyen unique de cassation annexé au présent
arrêt ;

LA COUR, en l'audience publique du
5 juin 1991, où étaient présents M. Bezard,
président, M. Gomez, conseiller rapporteur, M. Hatoux,
Mme Loreau, MM. Vigneron, Leclercq, Dumas, Léonnet,
conseillers, Mme Geerssen, conseiller référendaire,
M. Patin, avocat général, Mme Arnoux, greffier de
crambre ;

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS

I.G
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Sur le rapport de M. le conseiller Gomez, les
observations de la SCP Riché et Thomas-Raquin, avocat
de la société le Bois Dormant, de la SCP Lyon-Caen,
Fabiani et Thiriez, avocat de M. Lars E. Sellegaard,
les conclusions de M. Patin, avocat général, et après
en avoir délibéré conformément à la loi ;

Attendu qu'il résulte des énonciations de
l'arrêt attaqué, rendu en matière de référé, (Nancy,
23 août 1989), que E. Sellegaard est titulaire
d'une demande de brevet et dhia_ certificat _d'addition
déposés à l'Institut national de la Propriété
industrielle, portant respectivement les numéros
d'enregistrement 85-11992 et 85-16164 et de publication
2 585.538 et 2 589.324 pour protéger un -procédé de
conservation_ des.végétaux ; que le 12 mai 1989, une
ordonnance du président du tribunal de grande instance
de Nancy l'a autorisé à faire procéder, dans les locaux
de la société Le Bois Dormant, à une saiele-contrefaçon
descriptive ;

Sur le moyen unique ;

Attendu que la société Le Bois Dormant fait
grief à l'arrêt d'avoir rejeté sa demande en
rétractation de cette ordonnance, alors selon le
peirvoi, que le prononcé, à la requête du titulaire
d'une seule demande de brevet, d'une ordonnance
autorisant une saisie-contrefaçon, est subordonné par
l'article ler du décret du 15 février 1969 à la
présentation d'une copie certifiée conforme de la
demande de brevet ; qu'en retenant en l'espèce que la
production d'une simple copie non certifiée conforme
était suffisante, la cour d'appel a donc violé
l'article susvisé

Mais attendu que la société Le Bois Dormant,
devant la cour d'appel, invoquait l'application de
l'article 56 de la loi du 2 janvier 1968 auquel renvoie
l'article ler du décret du 15 février 1969 ; qu'il
résulte de ces deux textes que la production d'une
copie certifiée conforme de la demande du brevet n'est
pas exigée à l'appui de la demande en
saisie-contrefaçon, lorsque celle-ci est____Sur
l'article 56 de la loi du 2 janvier 1968 ; que dès lors
l'arrêt se trouve légalement justifié dès lors qu'il a
rejeté la prétention de la société le Bois Dormant
exigeant la production de la copie conforme de la
demande de brevet déposée par M. Sellegaard ;
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D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS ;

REJETTE le pourvoi

Condamne la société Le Bois Dormant, envers
M. Sellegaard, aux dépens et aux frais d'exécution du
présent arrêt ;

Ainsi fait et jugé par la Cour de Cassation,
Chambre commerciale, financière et économique, et
prononcé par M. le président en son audience publique
du seize juillet mil neuf cent quatre vingt onze.



MOYEN ANNEXE
à l'arrêt n° 1123

COM

AnticLe 1 du
décnet du 15
.évnien 1969
Viciation de La
LO,L

MOYEN PRESENTE PAR LA S.C.P. RICHE à

cOtit*, cekeeffloi

-3. AVR. 1990

MOYEN UNIQUE DE CASSATION

IL ut ISait giLia à L'annêt attaqué d'avoix nejeté
La demande de nétnactation de L'ondonnance 4UA nequete du 12 mai
1989 autoni/sant une /sai/sie-contitaacon ducniptive dan4 Lu. Locaux
indu4tnieL4 de La SARL LE SOIS DORMANT.

AUX MOTIFS QU'aLon4 que ce point n'avait pa6 été
uuLevédan4 L'a/sdsi.gnation en néeté, La SARL LE 80IS DORMANT ne
/saunait- e-pnévaLvin de L'appLication Litténate de L'anticte 55
(3ic) du décnet du15 evAivt.'1969; à-/savoik La pnoduction d'une

:c.o..pieceitti6iée, coq-D/me de-ta:demande-de bnevet, s'ae4,'La muute
oà en L!upèce .Le kequétant ervisai4ie-conttaacon dépoutit du
photocopiu:dudemandu de bnevet et de centiicat's d'addition pontant

. un,euméno eentegi4tnement:nationaL et de pubLication non contutU
:IDan.:Le/s.intimé.6 et coqontbsqoatLa.neconnai44ance de L'exià.tence de

.;.cettudemande'du_bnevet ':.dan 3 _LU échange_ s commenciaux (Lettne du
,mandataine de ia.Société ae dilquion du Pépiniènu LAFARGE tiai4ant

néenence à La pubLication);. que La téatité de cu-demandu et de La
.16/Locédune 3u153équente ein/stAuction pan L'INPI: e6t coxnobonée pan Lu
nécen,t3 ccauieu de cette7Admini4tnation ei.ttutation du 19 juin

'1989),Adiant7.état de L'étabLiu-ement de/s nappoitt/s de nechetche et
de Uut.:pubLication (-ionemiène pha3e de Le pnocédune de L'avi/s
documentaine ain4i que. Laphue de dicuon (tettne du Cabinet

MEYERL'COURTASSOU.du 13 avnit 1989); qu'aiui Le nequénant a uftLicité
!LéguLiènement Vautoni4ation de-pnocédet à une 3ai/5ie-contnaacon
et nempLi Lu condition3. de 6otme,démontitant qu'iL ut pnopniétaine

- d'une demande de bitevet;

ALORS QUE Le punonce, à La /tequête du titutaine
- d'une 6ewLe:'demande de-bnevct, d'unuondonnance autoni3ant une

.saie-..ccetke6aeon 3ubondonnépan L'atticLe len du décnet du
15 .(iévtien 1969 à La pnUentation d'une copie ceit.ti6iée coqonme
de La demande de bnevet; qu'en netenant en L'upéce que La pnoduction
d'un 4impee copie non centi6iée covenme était 3u6Uante, La Coun
d'Appet a donc vioLé VanticLe 3(14-Vi/Sé.

L'appui du pounvoi n° U.89.20.521

moyenpropuic par la DLr rçlcne eL IHU Mdb-r1dUU1II, ciV(2d dUX UUHbCI.DJ. PPui
la société le Bois Dormant.


